
 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉ FINANCIER 

Tremblay-en-France, le 4 janvier 2022 

Aéroports de Paris SA 

 ADP International signe un accord transactionnel avec l'IFC  

par lequel elle est exclue pour 12 mois 

des appels d'offres pour les projets financés par le Groupe de la Banque Mondiale 

ADP International, une des filiales du Groupe ADP, a signé le 4 janvier 2022 un accord transactionnel avec 

la Société financière internationale (l'IFC), la principale institution de développement axée sur le secteur 

privé dans les pays émergents au sein du Groupe de la Banque Mondiale. Au titre de cet accord, elle 

n'est plus autorisée, pour une durée de 12 mois à compter de ce jour, à prendre part à des projets 

financés par le Groupe de la Banque Mondiale.  

Cette exclusion ne concerne qu'ADP International et les sociétés qu'elle contrôle – et ne comprend donc 

pas dans son périmètre la société Aéroports de Paris et ses autres filiales, dont les sociétés de TAV Airports. 

Elle s'inscrit dans le cadre d'un règlement à l’amiable négocié par ADP International en vertu duquel 

elle assume la responsabilité de pratiques considérées comme frauduleuses et collusoires intervenues, 

à partir de 2013 et en février/mai 2015, à l'occasion des procédures d'appels d'offres organisées pour 

l'attribution des concessions des aéroports de Zagreb en Croatie et d'Antananarivo et de Nosy Be 

à Madagascar, dont la construction a été partiellement financée par l'IFC.   

Cette exclusion est assortie d'une période probatoire de 12 mois supplémentaires durant laquelle 

ADP International et ses filiales auront la possibilité de prendre part à des appels d'offres pour des projets 

financés par le Groupe de la Banque Mondiale mais devront entreprendre un certain nombre d'actions 

d'amélioration de leurs programmes et procédures en matière de conformité.  

Cette mesure tient compte de la coopération dont le Groupe ADP a fait preuve tout au long de l'enquête 

menée par la Banque Mondiale, ainsi que des mesures correctives qu'il a prises sur une base volontaire, 

notamment en faisant effectuer des audits indépendants et en partageant les conclusions avec 

la Banque Mondiale.  

Le Groupe ADP réaffirme son attachement le plus fort au respect de l'ensemble des règles d'éthique 

et de compliance qui régissent son activité, notamment à l'international.  

 

 

 

 

Relations Investisseurs : Audrey Arnoux, responsable des Relations Investisseurs +33 6 61 27 07 39 – invest@adp.fr 

Contact presse : Lola Bourget, responsable du Pôle Médias et Réputation + 33 1 74 25 23 23 

Le Groupe ADP aménage et exploite des plates-formes aéroportuaires parmi lesquelles Paris-Charles de Gaulle, Paris-Orly et Paris-Le Bourget. En 2020, 

le groupe a accueilli sous sa marque Paris Aéroport 33,1 millions de passagers sur Paris-Charles de Gaulle et Paris-Orly, 1,8 millions de tonnes de fret et 

de courrier et près de 96,3 millions de passagers au travers d'aéroports gérés à l'étranger. Bénéficiant d'une situation géographique exceptionnelle et 

d'une forte zone de chalandise, le groupe poursuit une stratégie de développement de ses capacités d'accueil et d'amélioration de sa qualité de 

services et entend développer les commerces et l'immobilier. En 2020, le chiffre d'affaires du groupe s'est élevé à 2 137 mil lions d'euros et le résultat 

net part du Groupe à - 1 169 millions d'euros. 
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